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336. 14 SEPTEMBRE 1864. Loi qui

alloue au département des travaux publics

des crédits pour l'exécution de travaux d'utilité

publique (1) . (Monit. du 18 septembre 1864.)

un lieu public procure une publicité à laquelle ne

saurait être comparée celle qu'on obtient d'un exem

plaire adressé à domicile ou remis à personne. D'un

autre côté, pour produire une publicité équivalente,

une distribution d'avis exige, en taxe postale ou en

salaires, des frais bien supérieurs à ceux d'une appo

sition d'affiche.

Léopold, etc. Les Chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Art. 1er. Ilfest accordé au ministère des tra

vaux publics :

10 Un crédit de deux millions de francs Maestricht;

Ensuite, les affiches ont généralement pour objet

d'annoncer des opérations à jour fixe , telles que ven

tes aux enchères , à l'effet d'appeler une concurrence

qui fait rarement défaut . Une distribution d'avis a

lieu le plus souvent pour faire appel à la clientèle,

à l'achalandage, pour faire connaître des produits ou

des procédés nouveaux ou perfectionnés.

Ce parallèle fait apparaître l'affiche comme insé

parable d'un profit certain et prochain , et l'avis

simplement distribué comme n'impliquant qu'une

espérance de bénéfice à laquelle il semble rigoureux

d'attacher l'exigibilité d'un impôt . Ainsi apprécié,

l'avis non affiché sollicite d'autant plus l'immunité,

qu'en présence des progrès accomplis dans l'ordre

matériel et d'une concurrence ardente, il est parti

culièrement employé par cette classe nombreuse

qui, avec de faibles ressources et à l'aide du crédit,

s'efforce de se créer une position , de s'assurer des

moyens d'existence .

Mais il y a des raisons d'un autre ordre qui ont

faitconsidérer la mesure proposée commeopportune.

En effet, lorsque les journaux et écrits périodiques

étaient frappés d'un timbre, celui-ci excluait pour les

annonces elavis insérés dans ces publications , le droit

de timbre que l'impression distincte et la distribution

des mêmes avis auraient rendu exigible. Or, depuis

la loi du 25 mai 1848, n'y a-t-il pas quelque anoma

lie à maintenir, pour les avis distribués isolément,

un impôt que les avis insérés aux journaux ne sup

portent plus d'aucune façon ?

Cette anomalie a en même temps aggravé la tâche

de l'administration dans l'ordre pratique. Une mai

son decommerce ou d'industrie prépare une annonce

d'une certaine étendue ; elle traite avec l'éditeur

d'unjournal de petit format pour se faire fournir un

nombre plus ou moins considérable d'exemplaires

du journal , ou d'un supplément de celui-ci , renfer

mant l'annonce et la mettant en relief le mieux pos

sible. Ces exemplaires étant répandus par les soins

de la maison intéressée, il est très-difficile pour les

préposés du timbre d'établir la substitution de cette

maison à l'éditeur du journal dans le fait de la dis
tribution.

L'esprit de fraude va plus loin : sans recourir à un

éditeur de journal , on donne à l'annonce qu'on veut

mettre en circulation les apparences d'un journal à

l'aide de remplissage et d'un titre placé en tête de

l'imprimé. Cen'est qu'avec peine et après un certain

temps qu'un surveillant avisé parvient à démasquer

le faux journal.

Ces inconvénients ne se présentaient pas en France,

où la presse périodique était soumise à l'impôt du

timbre , lorsque la loi du budget du 23 juin 1857 y a

(fr. 2,000,000) , pour la continuation de la cana

lisation de la Meuse, depuis l'embouchure de la

Sambre , à Namur , jusqu'à la limite supérieure du

bassin houiller de Chokier ;

2º Un crédit de cent nonante-cinq mille francs

(fr. 195,000) pour la part de l'État dans les frais

de construction d'un aqueduc latéral à la Meuse,

entre le bassin d'Avroi et le canal de Liége à

supprimé le droit de timbre établi sur les avis par

l'art. 1er de la loi du 6 prairial an vii.

Cette suppression a même été invoquée chez nous

comme portant préjudice à des professions telles que

celles d'horticulteur et d'éditeur de musique. Pour

cette dernière profession notamment, on a fait res

sortir le besoin de publicité, et tout en présentant le

droit de timbre comme obligeant les éditeurs à

borner le tirage de leurs catalogues à un petit nom

bre d'exemplaires, il eu résulte , a-t-on dit, une in

suffisance de publicité d'autant plus préjudiciable à

leurs intérêts que les catalogues de leurs concur

rents de France et d'Allemagne, n'étant pas soumis

au timbre dans les pays d'origine, se trouvent par

suite de cette circonstance beaucoup plus répandus

en Belgique que les catalogues des éditeurs indi

gènes.

-

-

A la vérité, les avis venant de l'étranger doivent

être timbrés en Belgique avant d'y pouvoir être
distribués ; mais la principale sanction l'amende

prononcée contre l'imprimeur fait ici défaut, et

l'on ne saurait attendre un remède suffisant de l'ac

tion ouverte contre le simple distributeur . Pour les

écrits de cette nature qui sont adressés directement

aux consommateurs et remis à l'administration des

postes par les offices étrangers, on ne peut guère

songer à élargir la tâche des agents de cette admi

nistration en les chargeant de vérifier si , sous chaque

bande, il y a un avis revêtu ou non du timbre belge .

En ce qui concerne les avis qui, comme imprimés,

sont présentés à la poste dans l'intérieur du royaume,

la non-admission pour défaut de timbre est imposée

par l'administration à ses agents , et sous ce rapport,

la suppression du droit de timbre, en facilitant à la

fois la publicité et le transport par la poste, semble

promettre une augmentation du produit de la taxe

postale.

Dans la période de 1858 à 1862 inclus , le droit à

supprimer a donné en moyenne un produit de

76,900 francs par année ; et cette ressource , dût-elle

mème rester sans compensation pour le trésor, ne
fournit pas d'objection sérieuse contre une mesure si

bien recommandée par l'ensemble des considérations

qui viennent d'être exposées.

Le ministre des finances ,

FRERE-ORBAN.

(1) Session extraordinaira de 1864.
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3º Un crédit de trois cent cinquante mille francs

(fr. 350,000) , pour la construction , à l'intersec

tion du canal de dérivation de la Lys , de Deynze à

la mer du Nord, et de celui de Gand à Bruges ,

d'ouvrages destinés à isoler les eaux de la Lys de

celles de ce dernier canal ;

4º Un crédit de deux cent cinquante mille francs

(fr. 250,000) , pour la construction d'une nou

velle écluse à sas sur la Lys , à Harlebeke ;

50 Un crédit de quarante mille fraucs

(fr. 40,000) , pour l'exécution des travaux d'amélio

ration que réclame la navigation de la Zuidleede .

6º Un crédit de cent soixante mille francs

(fr. 160,000) , pour travaux de construction des

ministères de la justice et des travaux publics.

Art. 2. Les crédits affectés aux dépenses men

tionnées à l'art. 1er seront couverts au moyen de

bons du trésor .

Art. 3. La présente loi sera obligatoire le lèn

demainde sa publication.

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la

voie du Moniteur.

Contre-signé par le ministre des travaux pu

blics, M. JULES VANDERSTICHELEN.

337. - 14 SEPTEMBRE 1864. Loi quiou

vre un crédit spécial de 6,000,000 de francs au

département des travaux publics, pour exien

siondu matériel de traction et detransport, ainsi

que pour l'exécution de travaux de construction

sur le chemin de fer de l'Etat ( 1 ) . (Monit. du

18 septembre 1864.)

(1) Session extraordinaire de 1864.

CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS.

-

Léopold , etc. Les Chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

-

Art. fer. Il est ouvert au département des tra

vaux publics un crédit spécial de six millions de

francs (fr. 6,000,000) , destiné , à concurrence de

4,000,000 de francs, à l'extension du matériel de

traction et de transport nécessaire à l'exploitation

Documents parlementaires. Exposé des motifs et

texte du projet de loi . Séance du 26 août 1864, p. 3

et 4. Rapport, p. 17-18.

Annales parlementaires. Discussion et adoption.

Séance du 31 août 1864, p . 43.
SENAT.

-
Documents parlementaires.

7 septembre 1864, p. II et III.

Rapport. Séance du

Annalesparlementaires. Discussion générale. Séance

du 8 septembre 1864, p. 15 et 16. Discussion des

articles et adoption . Séance du 9 septembre, p. 24.

(2) Session extraordinaire de 1864.

CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS .

Documents parlementaires . Exposé des motifs et

texte du projet de loi . Séance du 26 août 1864, p . 2

et 3.- Rapport, p . 12.

Annales parlementaires . Discussion et adoption.

Séances du 1er septembre 1864, p . 45.

des chemins de fer de l'État , et à concurrence de

2,000,000 de francs , à la continuation des travaux

en cours d'exécution et à des constructions nou

velles urgentes .

Art . 2. Ce crédit sera couvert au moyen de

bons du trésor.

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la

voie du Moniteur.

Contre-signé par le ministre des travaux pu

blics , M. JULes VandersticheLEN.

338. · 14 SEPTEMBRE
1864.— Loi allouant

un crédit extraordinaire
de 210,000 francs au

département
des travaux publics, pour l'acqui

sition d'un immeuble destiné à l'installation

d'une partie des bureaux de l'administration

centrale (2). (Monit. du 18 septembre 1864. )

Léopold, etc. Les Chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Art fer. Il est alloué au département des tra

vaux publics un crédit extraordinaire de deux

centdix mille francs (fr.210,000) , pour l'acquisition

d'un immeuble destiné à l'installation d'une par

tie des bureaux de l'administration centrale des

chemins de fer, postes et télégraphes.

Art. 2. Ce crédit sera couvert par les ressources

ordinaires.

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'Etat et publiée par la

voie du Moniteur.

Contre-signé par le ministre des travaux pu

blics, M. JULES VANDERSTICHELEN.

339. 14 SEPTEMBRE 1864. Loiqui ac

corde un crédit de 1,200,000 francs au minis

tère des travaux publics, pour régler le régime

des prises d'eau à la Meuse (3) . ( Monit. du 18 sep

tembre 1864 )

- -
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Documents parlementaires . Rapport. Séance du

7 septembre 1864, p. III .

Annales parlementaires . Discussion générale . Séance

du 8septembre 1864 , p . 16.- Discussion des articles

et adoption. Séance du 9 septembre, p . 25.

(3) Session extraordinaire de 1864 .

CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS.

Documents parlementaires . Exposé des motifs et

texte du projet de loi . Séance du 26 août 1864, p.
et 2. Rapport, p. 12.-

Annales parlementaires. Discussion el adoption .

Séance du 31 août1864 , p . 42 et 43 .
SENAT.

Documents parlementaires. Rapport . Séance du

7septembre 1864, p . III.

Annales parlementaires Discussion générale . Séance

du 8 septembre 1864, p. 16. - Discussion des arti

cles et adoption . Séance du 9 septembre, p. 24 et 25.


